
 

La dîme des vins à Nibelle 

 

De 1635 à 1728, les Nibellois se sont opposés à 

leurs curés successifs pour réclamer avec 

obstination une baisse significative de la dîme des 

vins, prélèvement qu’ils jugeaient abusif. Près de 

cent années de procédures judiciaires 

interminables se sont écoulées qui ont permis aux 

Nibellois de voir passer le taux de la dîme des vins 

de 1/18
e
 (en 1635) à ….1/18

e
 (en 1728) ! Ce 

document reproduit intégralement quatre pièces 

judiciaires ; elles  illustrent parfaitement ce qu’a 

pu être ce fabuleux procès que certains jugeront 

inutile.   
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